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HERMINETTE 
Société à responsabilité limitée à associé unique 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 11 - 13, Avenue de la Division Leclerc La Fabrique - 94230 CACHAN   

847 718 830 RCS CRETEIL   
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES 
DE L'ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 7 JUIN 2021 

 
 
 
L’an deux mille vingt-et-un, 
Le sept juin, 
A dix heures, 
 
Monsieur Emile JUVIN,  
Demeurant 13, Rue Paul Signac - 94110 ARCUEIL, 
 
Propriétaire de la totalité des 100 parts sociales de 10 euros chacune composant le capital social de la société 
HERMINETTE, 
 
Associé unique et seul gérant de ladite Société, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 
- Augmentation du capital social d'une somme de 19.000 euros par incorporation de réserves et élévation de la 
valeur nominale des parts sociales existantes, 
- Modifications corrélatives des articles 6 et 7 des statuts, 
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIÈRE DÉCISION 
 
L'associé unique décide, à compter de ce jour,  d'augmenter le capital social de la Société s'élevant actuellement 
à mille euros (1.000 €), divisé en cent (100) parts sociales de dix euros (10 €) chacune, entièrement libérées, d'une 
somme de dix-neuf mille euros (19.000 €) euros pour le porter à vingt mille euros (20.000 €). 
 
L’associé unique décide que cette augmentation du capital social serait réalisée par l'incorporation directe au capital 
social de la somme de 19 000 €, prélevée sur le compte "Autres réserves", lequel e s’élève à la somme de 
42.166,20 euros, après approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et affectation du 
résultat de l’exercice lors des décisions ordinaires annuelles de l’associé unique en date du 25 mai 2021. 
 
L’associé unique prend acte que le compte "Autres réserves" serait ainsi ramené à la somme de 23.166,20 euros 
après réalisation de ladite augmentation du capital. 
 
Cette augmentation de capital est réalisée par élévation de la valeur nominale des cent (100) parts sociales 
existantes,  laquelle est portée de dix (10 €) à deux cents euros (200 €) pour chacune des parts sociales. 
 
 
DEUXIÈME DÉCISION 
 
L'associé unique, constatant la réalisation définitive de l'augmentation de capital, décide de modifier comme suit 
les articles 6 et 7 des statuts : 
 
ARTICLE 6 - APPORTS  
 
"Augmentation du capital social 
 
Suivant décisions extraordinaires de l'associé unique en date du 7 juin 2021, le capital social a été augmenté d'une 
somme de dix-neuf mille euros (19.000 €) par incorporation de réserves, pour être porté à vingt mille euros (20.000 
€). Ladite augmentation du capital a été réalisée par l'élévation de la valeur nominale des cent (100) parts sociales 
existantes, laquelle est portée de dix (10 €)  à deux cents euros (200 €) chacune." 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  
 
"Le capital social est fixé à vingt mille euros (20.000 €). Il est divisé en 100 parts sociales de deux cents euros  
(200 €) chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites, libérées et attribuées en totalité à Monsieur Emile 
JUVIN, associé unique." 
 
 
TROISIÈME DÉCISION 
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir 
toutes formalités de droit. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par le gérant associé unique et consigné sur le 
registre des décisions de l’associé unique. 
 
 

 
Monsieur Emile JUVIN 1 
Gérant - Associé unique 

 

 
1 Signature  



HERMINETTE 
Société à responsabilité limitée à associé unique 

Au capital de 20.000 euros 
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STATUTS MIS A JOUR 
 
Suite à l’augmentation du capital social par incorporation de réserves et élévation de la valeur nominale 

des parts sociales existantes à compter du 7 juin 2021 
 

Décisions extraordinaires de l’associé unique en date du 7 juin 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié conforme 
 

  La Gérance 
  Monsieur Emile JUVIN 



Greffe du tribunal de commerce de Creteil  : dépôt N°2769 en date du 25/01/2019
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"Augmentation du capital social :

Suivant décisions extraordinaires de l'associé unique en date du 7 juin 2021, le capital social a été augmenté d'une 
somme de dix-neuf mille euros (19.000 €) par incorporation de réserves, pour être porté à vingt mille euros (20.000 
€). Ladite augmentation du capital a été réalisée par l'élévation de la valeur nominale des cent (100) parts sociales 
existantes, laquelle est portée de dix (10 €)  à deux cents euros (200 €) chacune.

AftTjÇl! 7 �CAPITAlSOCJAL 

"Le capital social est fixé à vingt mille euros (20.000 €). Il est divisé en 100 parts sociales de deux cents euros(200 €) 
chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites, libérées et attribuées en totalité à Monsieur Emile JUVIN, 
associé unique.
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